
 

  Fisheries and Oceans  Pêches et Océans 

   Canada    Canada 

Services du materiel et des acquisitions 

Tours Centennial 

200, rue Kent 

Pièce 081, 9
e
 étage 

Ottawa (Ontario) K1A 0E6 

 

April 8, 2015 

 

Objet : DEMANDE DE PROPOSITION : FP802-150006 

Soutien et avis médicaux d’urgence à Pêches et Océans Canada, Garde Côtière 

Canadienne, Opérations de la flotte. 
 

Ce Addendum (n ° 4) est également délivrée à informer les soumissionnaires potentiels des révisions 

à des documents dans la demande de propositions et de ces révisions sont les suivantes: 

 

Supprimer dans son intégralité: Annexe « B » 

Insérer le texte suivant: Annexe « B », en date du 08 avril 2015 (ci-jointe) 

 

 
Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 

 

Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature 

dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur proposition.   

 

Cordialement, 

 

Beverly Shawana 

Agente principale des contrats 

Opérations de gestion des finances et du matériel 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 Nom de l’entreprise ___________________________________________ 

 

 Signature ___________________________________________________ 
 

 

  



 

08 avril 2015 
APPENDICE « B » 

MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

1. SERVICES PROFESSIONNELS 

L'entrepreneur sera payé selon les modalités de paiement énoncées à la présente 

annexe « B » pour les travaux effectués en vertu du contrat. 

 

2. OFFRE IRRÉVOCABLE 

 

L'entrepreneur soumissionne le prix estimatif total indiqué et comprend absolument 

qu'il s'agit d'une offre irrévocable. De plus, l'entrepreneur atteste par les présentes que 

les prix soumissionnés sont fondés sur ses taux les plus préférentiels. 

 

3. DÉFINITION DE JOURNÉE DE TRAVAIL / PRORATA 

Une journée de travail correspond à 7,5 heures, excluant les pauses repas. Les 

paiements sont effectués pour les journées travaillées; il n'y a pas de dispositions 

concernant les congés annuels, les congés fériés et les congés de maladie. Les heures 

travaillées qui représentent plus ou moins une journée seront calculées au prorata, 

pour indiquer les heures réellement travaillées, conformément à la formule suivante : 

Heures travaillées X Tarif quotidien ferme applicable 

7,5 heures 

4. TPS/TVH 

i. Sauf indication contraire, tous les prix et toutes les sommes stipulés dans 

le présent contrat excluent la taxe sur les produits et services (TPS) ou la 

taxe de vente harmonisée (TVH), selon le cas. La TPS et la TVH, dans la 

mesure où elles s'appliquent, s'ajoutent au prix stipulé dans les présentes et 

doivent être payées au Canada. 

ii. Dans la mesure du possible, la TPS et la TVH estimées seront intégrées à 

toutes les factures et demandes de paiement partiel et elles y seront 

indiquées dans une rubrique distincte. Tous les articles détaxés, exonérés 

de la TPS ou de la TVH ou auxquels ces taxes ne s'appliquent pas, doivent 

être mentionnés comme tels dans toutes les factures. L'entrepreneur 

convient de remettre à l'Agence du revenu du Canada (ARC) tous les 

montants de TPS ou de TVH payés ou dus. 

5.  L'État ne pourra pas accepter les frais de déplacement et de subsistance engagés par 

l'entrepreneur comme la conséquence d'un déplacement requis pour satisfaire aux 

termes du contrat. 

 

 



 

6.  PRIX DE SOUMISSION 

6.1 Services professionnels et les coûts associés à : Soutien et avis médicaux 

d’urgence à Pêches et Océans Canada, Garde Côtière Canadienne, Opérations 

de la flotte. 

 

Pour la fourniture de tous les services professionnels, y compris tous les coûts 

connexes nécessaires pour effectuer les travaux requis hors frais de déplacement et 

d'hébergement : 

 

6.2 

Périodes 

 

All-inclusive taux 

quotidien fixe 

 

Estimation du nombre 

de jours 

 

Total 

(A x B) 

 (A) (B)  

6.2.1 Période initiale du 

contrat 

 

Octroi du contrat  

jusqu’au 31 mars, 2016 

 

$                            180 $                    

6.2.2 Période 1  

(Optionelle) 

 

1 avril, 2016 jusqu’au  31 

mars 2017 

 

$                       180 $                    

6.2.3 Période 2  

(Optionelle) 

 

1 avril, 2017 jusqu’au  31 

mars 2018 

 

$                      180 $                    

6.2.4 Période 3  

(Optionelle) 

 

1 avril, 2018 jusqu’au  31 

mars 2019 

 

$                       180 $                    

 

6.3 POUR UN MONTANT QUI NE DOIT PAS DÉPASSÉ $______________ + LES TAXES 

APPLICABLES 

       (Total 6.2.1 to 6.2.4) 

 

Ce niveau d'effort est seulement une estimation faite de bonne foi et ne doit pas être 

considéré en aucune façon comme un engagement de la part du gouvernement du Canada. 

Les quantités réelles seront déterminées au cours de la période du contrat par l'autorité de 

projet (agents de santé nationales de la GCC coordinateur). 



 

 

Aux fins de l'évaluation du coût au total de la période initiale et toutes les années 

d'option sera considéré. 

 

Le prix indiqué ci-dessus comprend tous les frais qui peuvent être encourus dans la 

prestation des services, tels que le bénéfice, les frais généraux, les frais administratifs, 

l'équipement et des matériaux. Le prix ne comprend pas autorisé les frais de 

déplacement et d'hébergement. 

 

6.4       La période(s) optionelle(s) sera mis en vigueur à la discretion unique du Ministre. 

Dans l’evenement ou le Ministre décidera de ne pas mettre en vigueur les périodes 

optionelles, le contrat sera considéré comme étant complet et résilié lors de la 

livraison satisfaisante des services complétés  sous le contexte d’une période 

précédente du contrat.  

 

7.  CALENDRIER DES PAIEMENTS 

 

7.1 Sa Majesté versera mensuellement à l’entrepreneur le paiement pour services rendus 

sur réception d’une facture détaillée précisant en détail les travaux accomplis, l’état 

d'avancement des tâches et des produits livrables stipulés dans le contrat et le 

nombre de jours-personnes utilisés, ainsi que de l’attestation du représentant 

ministériel certifiant que la facture est véridique et exacte et que l’entrepreneur a, 

pendant la période visée par la facture, procédé à la réalisation des travaux. 
 

7.2  Les paiements de Sa Majesté à l'intention de l'entrepreneur seront versés dans un 

délai de trente 

  (30) jours suivant la date de réception d'une facture finale dûment remplie, ou dans 

un délai de  

  trente (30) jours suivant la date à laquelle tous les travaux sont acceptés, selon la date 

la plus  

  éloignée. 

 

8. MODE DE PRÉSENTATION DE LA FACTURE 

 

L'expression « mode de présentation de la facture » s'entend d'une facture qui 

renferme les informations ou pièces justificatives exigées par Sa Majesté ou qui est 

accompagnée de celles-ci. 

 

8.1 Les paiements seront effectués à la condition que : 

 

8.1.1 l'entrepreneur remette au représentant ministériel l'original et une (1) copie de 

la facture; 

 



 

8.1.2 chaque facture porte : 

 

a) le numéro de référence du contrat et le code financier figurant à la 

première page du contrat; 

b) le montant de la TPS ou de la TVH payable comme poste distinct; 

c) le numéro d'inscription de l’entrepreneur aux fins de la TPS/TVH ou, s'il 

n'est pas inscrit, une attestation en ce sens; 

   d) tous les renseignements énumérés au paragraphe D4.2;  

e) une retenue de 10 %, le cas échéant; 

 

8.1.3 chaque facture soit accompagnée des pièces justificatives (factures originales, 

comptes payés à l'avance, feuilles de temps, etc., selon le cas); 

 

8.1.4 la facture et les pièces justificatives, s'il y a lieu, soient remplies avec 

exactitude. 

 

8.2 Conformément à l’alinéa 221 (1) d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les ministères 

et organismes sont tenus de déclarer, à l’aide de feuillets T4A supplémentaires, les 

paiements contractuels versés en vertu de marchés de services (y compris les 

marchés composés de biens et de services).  Afin de se conformer à cette exigence, 

les entrepreneurs sont tenus de fournir les renseignements suivants sur chacune de 

leurs factures : 

 

a) l’appellation légale de l’entité ou du particulier, c’est-à-dire le nom associé au 

numéro d’assurance sociale (NAS) ou au numéro d’entreprise, ainsi que 

l’adresse et le code postal; 

 

b) le statut juridique de l’entrepreneur, c’est-à-dire particulier, entreprise non 

constituée en société, ou société; 

 

c) dans le cas d’un particulier ou d’une entreprise non constituée, le NAS de 

l’entrepreneur, et le cas échéant, le numéro de l’entreprise; 

 

d) dans le cas d’une société, le numéro de l’entreprise.  À défaut des numéros 

d’entreprise ou de TPS/TVH, comme à l’alinéa  D4.1.2c), le numéro d’impôt 

de la société du feuillet T2 doit apparaître;  

 

e) l’attestation suivante, signée par l’entrepreneur ou son représentant autorisé : 

« Nous certifions par la présente que nous avons examiné tous les 

renseignements fournis dans la présente facture, y compris l’appellation 

légale, l’adresse, et le numéro identificateur de l’'Agence du revenu du 

Canada, qu’ils sont corrects et complets et qu’ils divulguent clairement 

l’identité du présent entrepreneur. » 



 

 

8.3 Si l'entrepreneur soumet des factures qui ne satisfont pas aux modalités des 

paragraphes D4.1 et D4.2, celles-ci lui seront retournées pour qu'il les corrige et les 

soumette de nouveau. 

 

8.4 Dans les quinze (15) jours qui suivent la réception d’une facture, le représentant 

ministériel doit aviser l’entrepreneur de toute opposition au mode de présentation de 

la facture en lui en exposant les motifs.  Si Sa Majesté n'intervient pas dans ce délai 

de quinze (15) jours, les dates précisées au paragraphe D3.2 s'appliqueront aux 

seules fins du calcul des intérêts sur les comptes en souffrance. 

 

9. INTÉRÊT SUR LES COMPTES EN SOUFFRANCE 

 

9.1 Les définitions suivantes s'appliquent au présent article: 

 

a) « taux moyen »  La moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en 

vigueur chaque mardi, à 16 h, heure normale de l'est, pour le mois civil 

précédant  la date de paiement, le « taux d'escompte » s'entendant du taux 

d'intérêt fixé de temps en temps par la Banque du Canada qui représente le 

taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres de 

l'Association canadienne des paiements. 

 

b) « date de paiement »  La date que porte le titre négociable tiré par le 

Receveur général du Canada et remis à titre de paiement d’une somme 

exigible. 

 

c) « exigible »  S'entend de la somme due à l’entrepreneur par Sa Majesté aux 

termes du contrat. 

 

d) « en souffrance »  S'entend de la somme qui demeure impayée le lendemain 

du jour où elle est devenue exigible. 

 

9.2 Sa Majesté verse à l'entrepreneur des intérêts simples, au taux moyen majoré 

de 3 p 100 par année, sur toute somme en souffrance, à partir du premier jour où la 

somme est en souffrance jusqu'au jour qui précède la date de paiement.  L'intérêt est 

payable sans avis de l'entrepreneur pour une somme en souffrance pour plus de 

quinze (15) jours.  Un intérêt est payé pour une somme en souffrance pour moins de 

quinze (15) jours si l'entrepreneur en fait la demande. 

 

9.3 Sa Majesté ne verse pas d'intérêts en application du présent article lorsqu'elle n'est 

pas responsable du retard à payer l'entrepreneur. 

 

9.4 Sa Majesté ne verse pas d'intérêts sur les paiements anticipés qui sont en souffrance. 



 

10. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR L’ENTREPRENEUR 
 

Suivant l’alinéa 221(1)d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les paiements 

effectués par les ministères et les organismes aux termes des marchés de services 

pertinents (y compris des contrats englobant une combinaison de produits et de 

services) doivent être déclarés sur un feuillet T4-A supplémentaire. 
 

Pour permettre au ministère des Pêches et des Océans de se conformer à la 

présente exigence, l’entrepreneur convient ici de fournir les renseignements 

suivants qu’il atteste être exacts et complets et qui divulguent entièrement son 

identité : 
 

10.1 le nom du particulier ou la raison sociale de l’entité, selon le cas (le 

nom associé au numéro d’assurance sociale (NAS) ou la raison sociale 

associée au numéro d’entreprise (NE)), de même que son adresse et 

son code postal : 

____________________________________________________ 

 

10.2 le statut de l’entrepreneur (particulier, entreprise non constituée en 

corporation, corporation ou société en nom collectif) : 

  __________________________________________________ 
 

 10.3 pour les particuliers et les entreprises non constituées en corporation, 

le NAS de l’entrepreneur et, s’il y a lieu, le NE ou, le cas échéant, le 

numéro d’inscription aux fins de la taxe sur les produits et 

services (TPS)/la taxe de vente harmonisée (TVH) : 

  ___________________________________________________ 
 

10.4 pour les corporations, le NE ou, s’il n’est pas disponible, le numéro 

d’inscription aux fins de la TPS/TVH. S’il n’y a pas de NE ou de 

numéro d’inscription aux fins de la TPS/TVH, il faut fournir le numéro 

indiqué sur le formulaire de déclaration de revenus des sociétés T2 : 

  ____________________________________________________ 
 

L’attestation suivante doit être signée par l’entrepreneur ou un dirigeant 

autorisé de l’entrepreneur : 
 

« J’atteste que j’ai examiné les renseignements fournis ci-dessus et qu’ils sont 

exacts et complets. »  

 _________________________________________ 

 Signature 
 

 ____________________________________________ 

 Nom du signataire en caractères d’imprimerie  


